


 

 

120 ROUTE DE LA REINE 

Société civile immobilière au capital de 678 350 € 

Siège social : 120 Route de la Reine 

92100 BOULOGNE BILLANCOURT 

482 482 734 RCS NANTERRE 
________ 

 

PROCÈS-VERBAL DES DÉLIBÉRATIONS DE 

L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE EXTRAORDINAIRE 

DU 01 JUILLET 2024 
 

 

L'an deux mille vingt-quatre, le 1er juillet, à seize heures, les associés de la société 120 ROUTE DE 

LA REINE, société civile  au capital de 678 350 €, divisé en 1 000 parts de 678,35 € chacune, se sont 

réunis en Assemblée Générale Extraordinaire, 120 Route de la Reine 92100 BOULOGNE 

BILLANCOURT, sur convocation de la gérance. 

 

Il est établi une feuille de présence signée par les associés présents. 

 

Sont présents : 

- Société A.H.R.P.E., représentée par son gérant, Monsieur Philippe CHASSAGNE, titulaire de 980 

parts sociales en pleine propriété 

- Monsieur Philippe CHASSAGNE, titulaire de 10 parts sociales en pleine propriété 

- Monsieur Lionel MARCHAND, titulaire de 10 parts sociales en pleine propriété 

 

Seuls associés de la Société et représentant en tant que tels la totalité des parts sociales composant le 

capital de la Société. 

 

Dès lors, l'Assemblée peut valablement délibérer et prendre ses décisions à la majorité requise. 

 

L'Assemblée est présidée par Monsieur Philippe CHASSAGNE, gérant associé. 

 

Le Président rappelle que l'Assemblée est appelée à délibérer sur l'ordre du jour suivant : 

 

ORDRE DU JOUR 

 

- Lecture du rapport de la gérance, 

- Transfert du siège social, 

- Modification corrélative des statuts, 

- Pouvoirs pour l'accomplissement des formalités. 

 

Le Président dépose sur le bureau et met à la disposition des membres de l'Assemblée : 

- La feuille de présence, 

- Le rapport de la gérance, 

- Le texte du projet des résolutions qui sont soumises à l'Assemblée. 

 
  



 

 

 

 

Le Président déclare que les documents et renseignements prévus par les dispositions législatives et 

réglementaires ont été adressés aux associés ou tenus à leur disposition au siège social pendant le délai 

fixé par lesdites dispositions. 

 

L'Assemblée lui donne acte de cette déclaration. 

 

Il est ensuite donné lecture du rapport de la gérance. 

 

Puis, le Président déclare la discussion ouverte. 

 

Personne ne demandant la parole, le Président met successivement aux voix les résolutions suivantes : 

 

PREMIERE RÉSOLUTION 

L'Assemblée Générale, après avoir entendu la lecture du rapport de la gérance, décide de transférer le 

siège social du 120 Route de la Reine, 92100 BOULOGNE BILLANCOURT au HAMEAU DE 

MAINCOURT - 49 rue de la Vallée, 78720 DAMPIERRE-EN-YVELNES, et ce à compter de ce jour. 

Cette résolution est adoptée à l'unanimité. 

 

DEUXIEME RÉSOLUTION 

En conséquence de l'adoption de la résolution précédente, l'Assemblée Générale décide de modifier 

l'article 4 des statuts dont la rédaction est désormais la suivante : 

ARTICLE 4 - SIÈGE SOCIAL 

Le siège social est fixé : HAMEAU DE MAINCOURT - 49 rue de la Vallée 78720 DAMPIERRE-

EN-YVELINES. 

Le reste de l'article demeure inchangé. 

Cette résolution est adoptée à l'unanimité. 

 

TROISIEME RÉSOLUTION 

L'Assemblée Générale donne tous pouvoirs au porteur de copies ou d'extraits du présent procès-verbal 

pour remplir toutes formalités de droit. 

Cette résolution est adoptée à l'unanimité. 

 

L'ordre du jour étant épuisé et personne ne demandant plus la parole, le Président déclare la séance 

levée. 

 

De tout ce que dessus, il a été dressé le présent procès-verbal qui a été signé après lecture par le gérant. 

 

 

 

Philippe CHASSAGNE 

Gérant 

 



 

 

 

 

 

 

LISTE DES SIÈGES SOCIAUX ANTÉRIEURS DE LA SOCIÉTÉ 

(article R. 123-110 du Code de commerce) 
 

 

 

 

Le soussigné : 

 

- Monsieur Philippe CHASSAGNE, demeurant HAMEAU DE MAINCOURT - 49 rue de la 

Vallée 78720 DAMPIERRE EN YVELINES 

 

Agissant en qualité de gérant de la société 120 ROUTE DE LA REINE, société civile  au capital de 

678 350 €, immatriculée au Registre du commerce et des sociétés sous le numéro 482 482 734 RCS 

NANTERRE, 

 

Déclare et atteste que les sièges sociaux antérieurs de la société 120 ROUTE DE LA REINE ainsi 

que les greffes où sont classés les actes constitutifs et modificatifs antérieurs au transfert du siège sont 

les suivants : 

- 81 rue de Billancourt 92100 BOULOGNE BILLANCOURT, Greffe  de Nanterre, 

- 120 route de la Reine 92100 BOULOGNE BILLANCOURT, Greffe  de Nanterre. 

 

Dernier transfert du siège en date du 31 mai 2007. 

 

 

 

A Boulogne, le 1er juillet 2024. 

 

Philippe CHASSAGNE 

Gérant 
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SCI 120 ROUTE DE LA REINE 

Société civile immobilière au capital de 678 350 € 

Siège social : HAMEAU DE MAINCOURT - 49 rue de la Vallée  

78720 DAMPIERRE-EN-YVELINES 
________ 

 
STATUTS à jour à l’AGE du 1er juillet 2024 

 
 
Les soussignés : 

- Monsieur MARCHAND Lionel Aldo né le 17 mars 1964 à JUVISY SUR ORGE (91) demeurant : 20 avenue 
de la Fontaine, 78160 MARLY LE ROI, marié le 03 Juillet 1999 à Melle AUBER Véronique, sous le régime 
de la séparation de biens ; 

- Monsieur CHASSAGNE Philippe François Nicolas né le 14 mai 1964 à VERSAILLES (78) demeurant :49 
rue de la Vallée, 78720 MAINCOURT, marié le 11 Août 1990 à Melle BRETEAU Emmanuelle, sous le régime 
de la séparation de biens ; 

- SARL AHRPE, siège social : 81 rue de Billancourt 92 OO BOULOGNE BILLANCOURT, RCS NANTERRE 
392 594 768, représenté par Monsieur CHASSAGNE Philippe Co-Gérant ; 

 
ont établi ainsi qu'il suit les statuts d'une société civile immobilière qu'ils sont convenus de constituer entre eux et 
avec toute autre personne qui viendrait ultérieurement à acquérir la qualité d'associé. 
 
 
ARTICLE 1 - FORME 
 
Il est formé par les présentes entre les propriétaires de parts sociales ci-après créées et celtes qui pourront l'être 
ultérieurement, une société civile immobilière régie par les dispositions du Titre IX du Livre III du Code civil et 
par les textes subséquents, ainsi que par les présents statuts. 
 
 
ARTICLE 2 - OBJET 
 
La Société a pour objet : 

- L'acquisition d'un immeuble sis 120 route de la Reine - 92100 BOULOGNE BILLANCOURT, 
l'administration et l'exploitation par bail, location ou autrement dudit terrain et de tous autres immeubles bâtis 
dont elle pourrait devenir propriétaire ultérieurement, par voie d'acquisition, échange, apport ou autrement, 

- Eventuellement et exceptionnellement l'aliénation du ou des immeubles devenus inutiles à la Société, au 
moyen de vente, échange ou apport en société, et généralement toutes opérations quelconques pouvant se 
rattacher directement ou indirectement à l'objet ci-dessus défini, pourvu que ces opérations ne modifient pas 
le caractère civil de la Société. 

 
 
ARTICLE 3 - DENOMINATION 
 
La dénomination de la Société est : 120 ROUTE DE LA REINE. 
 
Dans tous les actes et documents émanant de la Société et destinés aux tiers, la dénomination sociale doit être 
précédée ou suivie immédiatement des mots "société civile immobilière" et de l'énonciation du montant du capital 
social. 
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ARTICLE 4 - SIEGE SOCIAL 
 
Le siège social est fixé : HAMEAU DE MAINCOURT - 49 rue de la Vallée 78720 DAMPIERRE-EN-YVELINES. 
 
Il peut être transféré en tout autre endroit de la même ville ou du même département par simple décision de la 
gérance, et partout ailleurs par décision collective extraordinaire. 
 
 
ARTICLE 5 - DUREE 
 
La durée de la Société est fixée à 99 années à compter de la date de son immatriculation au Registre du commerce 
et des sociétés, sauf dissolution anticipée ou prorogation. 
 
 
ARTICLE 6 - APPORTS 
 
Le capital social est constitué par les apports en numéraire, prélèvements sur compte courant qui seront effectués 
selon les appels du gérant. 
 
 
ARTICLE 7 - CAPITAL SOCIAL 
 
Le capital social est fixé à Six Cent Soixante Dix Huit Mille Trois Cent Cinquante €uros (678 350 €). 
 
Il est divisé en 1 000 parts de 678,35 € chacune, lesquelles sont attribuées comme suit : 

- Monsieur MARCHAND Lionel 10 Parts 

- Monsieur CHASSAGNE Philippe 10 Parts 

- SARL AHRPE 980 Parts 
 
Total égal au nombre de parts composant le capital social : 1 000 Parts 
 
Le capital social peut être augmenté, réduit ou amorti en vertu d'une décision extraordinaire de la collectivité des 
associés, et ceci dans le strict respect du principe de l'égalité entre les associés. 
 
 
ARTICLE 8 - DROITS ET OBLIGATIONS ATTACHES AUX PARTS SOCIALES 
 
Chaque part sociale donne droit, dans la propriété de l'actif social et dans la répartition des bénéfices et du boni de 
liquidation, à une fraction proportionnelle au nombre de parts existantes. 
 
L'associé répond à l'égard des tiers, indéfiniment des dettes sociales à proportion de sa part dans le capital social à 
la date de l'exigibilité ou au jour de la cessation des paiements. 
 
 
ARTICLE 9 - REPRESENTATION DES PARTS SOCIALES 
 
Les parts sociales ne peuvent être représentées par des titres négociables. Le droit de chaque associé résulte 
seulement des présents statuts ct des actes ultérieurs modifiant le capital social ou constatant des cessions 
régulièrement consenties. 
 
Une copie, certifiée conforme par le gérant, de ces documents sera délivrée à tout associé qui en fera la demande. 

 
 














